
UNITE DE COORDINATION DES PROJETS SUBVENTIONNES PAR LE FONDS MONDIAL DE LUTTE 

CONTRE LE PALUDISME LA TUBERCULOSE ET LE SIDA (UCP-FM) 

RESULTAT DE l’EVALUATION DES OFFRES  
 

Les subventions ci-après sont établies et signées entre le Fonds mondial de Lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme ( Ci-après 

nommé « le Fonds mondial ») et le Ministère de la Santé et l’Hygiène Publique (Ci-après nommé « le Récipiendaire  Principal ») agissant au 

nom de l’Etat de Côte d’Ivoire (Ci-après nommé « le Bénéficiaire »), à la date du 09 janvier 2018 avec une entrée en vigueur à partir du 1er 
janvier 2018 (Ci-après nommé « l’Accord officiel de subvention ») en conformité avec l’Accord cadre datant du13 mai 2015, tel que modifié 

et complété à chaque fois que nécessaire (Ci-après nommé « l’Accord cadre ») signée entre le Fonds mondial et le Bénéficiaire principal, pour 

la mise en œuvre des différents programmes. 

✓ Programme National de Lutte contre le Paludisme : Intensification des Interventions pour combattre le paludisme en 
Côte d’Ivoire; CIV-M-MOH 1574; montant : EUR 81,143,940.00; du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 

✓ Programme National de Lutte contre le Sida : Intensification et amélioration des Interventions pour l’atteinte de 
l’objectif 909090 en Côte d’Ivoire; CIV-M-MOH 1575; montant : EUR 46,979,522.00; du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2020. 

✓ Programme National de Lutte contre la Tuberculose : Intensification des Interventions pour combattre la tuberculose 
en Côte d’Ivoire; CIV-M-MOH 1565; montant : EUR 8,005,185.00; du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 

 

• Données  

- Titre de la consultation : Recrutement d’une société pour la confection de 300 tee-shirts, 3 200 dépliants et 

affiches, reproduction de 30 affiches de 12 m² pour la journée mondiale de lutte contre le paludisme (JMLP 2020) et la 

sensibilisation en milieu scolaire 

-  Mode de passation : Appel d’offre national 

- N° de la Demande d’Achat : 018 

- Source de financement : Fonds Mondial NFM 2 

- Date de la requête : 11 Mars 2020 

- Date limite de remise des offres : 02 Avril 2020 à 10 heures 00 minute 

- Date d’ouverture des offres : 02 Avril 2020 à 10 heures 30 minutes 

 .  Délai de validité des offres : 90 jours 

• Nombre de fournisseurs ayant postulé : 07 

• il n’y a pas eu de pli arrivé hors délai 

• il n’y a pas eu d’enveloppe marquée : 

o  « RETRAIT » 

o « OFFRE DE REMPLACEMENT » 

o « MODIFICATION » 

 

• Evaluation des offres techniques 
o Offres rejetées : 03  

N° 

d’ordre 

Dénomination des 

Soumissionnaires 

Contacts Motif du rejet 

1 MASTERCLAYS Cocody II Plateaux Aghien 7ème tranche ,08 Bp 3261 

Abidjan 08 

Tel : 22 45 58 08/49 91 65 37 

Offre technique non 

conforme aux exigences 

du DAO 

2 NS2PO Abidjan boulevard de Marseille, 01 Bp 1240 Abidjan 

01 

Tel : +225 21 24 88 03/08 11 81 27 

Fax : +225 21 24 32 

Email : s2pomail@yahoo.fr 

Offre technique non 

conforme aux exigences 

du DAO 

3 JOMA SARL Cocody, Lycée tecnique, 05 Bp 625 Abidjan 05 

El : 22 54 24 02/89 84 60 48 

Offre technique non 

conforme aux exigences 

du DAO 

 

o Offres acceptées : 04   

N° 

d’ordre 

Dénomination des 

Soumissionnaires 

Contacts 

1 ICONE 

COMMUNICATION 

Abidjan Cocody Angré Château, 28 Bp 605 Abidjan 28 

Tel : 22 42 78 18/07 04 63 31 

2 SI3D Marcory Zone 4, Rue Edison, 30 Bp 633 Abidjan 30 



Tel : 21 25 66 52/05 47 45 34/05 01 24 24/01 05 43 48 

Email : msow50@yahoo.fr/si3d.sarl@outlokk.com 

3 LK HOLDING Abidjan Treichville Immeuble SCI RAWA,Boulevard VGE 

opposée Rue 12 

Tel : 74 80 77 68/58 38 38 15 

Email : ladjikonate@gmail.com 

4 LOKOSSUE CONNECT 

avec remise de 5% 

Abidjan Cocody- Riviera 5 Abatta, 22 Bp 06 Abidjan 22 

Tel : 21 76 42 24/21 29 14 33/09 63 81 60 

Email : hello@lokossue.com 

 

• Evaluation des offres financières 
o Montants vérifiés  

N° 

d’ordre 

Dénomination des 

Soumissionnaires 

Montants lus en 

public en FCFA 

Montants 

corrigés  en 

FCFA 

Ecarts en 

FCFA 

Motifs des 

corrections 

1 ICONE 

COMMUNICATION 

76 960 000 76 960 000 0 N/A 

2 SI3D 63 153 600 63 153 700 100 Erreur 

arithmétique 

3 LK HOLDING 37 800 000 N/A N/A Prix offert non 

exhaustif 

4 LOKOSSUE CONNECT 

 

74 736 842 74 738 410 1 568 Erreur 

arithmétique 

 LOKOSSUE CONNECT 

avec remise de 5% 

74 738 410 et un 

rabais inconditionnel 

de 5% 

71 001 490 1 490 Erreur 

arithmétique 

NB : la soumission de LK HOLDING est rejetée pour non-exhaustivité du prix offert 

 

o Classement   

N° 

d’ordre 

Dénomination du 

Soumissionnaire 

Montants corrigés rang 

1 ICONE 

COMMUNICATION 

76 960 000 3ème  

2 SI3D 63 153 700  1er  

3 

 

LOKOSSUE CONNECT 74 738 410  2ème  

LOKOSSUE CONNECT 

avec remise de 5% 

71 001 490 

 

 

• Vérification préalable 

Conformément aux exigences du Manuel de Procédures de l’UP-FM et des Programmes qui recommandent qu’une visite 

des locaux du soumissionnaire pressenti soit organisée par l’UCP-FM pour tout premier marché à octroyer audit 

soumissionnaire pour un montant supérieur à 5 000 000 francs CFA, les membres de la COJO en compagnie de l’Audit interne 

de l’UCP-FM se sont rendus dans les locaux du Prestataire SI3D le mercredi 13 mai 2020. 

Il ressort de cette visite que ledit Prestataire n’étant pas légalement autorisé à procéder à l’affichage public des affiches qu’il 

aura à reproduire, il a joint à son offre le contrat de sous-traitance le liant à la société OPIUM GROUP censé être agréée par le 

Conseil Supérieur de la Publicité (CSP). Les vérifications faites ont montré que ce sous-traitant ne dispose également pas de 

l’agrément pour mener cette activité. Sur ce fait, le Prestataire soumet l’agrément de la société AMINE COMMUNICATION 

à l’UCP-FM faisant croire à une nouvelle contractualisation avec cette société pour l’affichage public. Pour rappel, les 

prétendus représentants de la société étaient présents lors de la visite des locaux et avaient insinué la formation d’un futur 

groupement entre AMINE COMMUNICATION et OPIUM Group pour l’affichage. 

A l’issue de cette visite le Prestataire introduit un nouveau contrat de sous-traitance avec VIVA-PUB SARL au motif qu’une 

mésentente serait survenue avec AMINE COMMUNICATION. 

Ces faits ci-avant relatés ne sont pas de nature à rassurer la COJO quant à la capacité technique du Prestataire à tenir ses 

engagements d’une part, et révèlent la fausse déclaration concernant l’effectivité de la sous-traitance avec la société AMINE 

COMMUNICATION d’autre part. 

Par conséquent, la COJO décide de ne pas attribuer le marché à la société SI3D conformément aux recommandations 

du Manuel de Procédures de l’UCP-FM et des Programmes et de vérifier les locaux et installations du second moins 

disant. 

La visite des locaux de ce dernier c’est-à-dire la société LOKOSSOUE CONNECT a eu lieu le vendredi 15 mai 2020 et a 

satisfait aux attentes de la COJO.  

 



• Attribution  

Au terme donc de ses travaux, la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des Offres décide d’attribuer le 

marché à LOKOSSUE CONNECT  pour un montant total de soixante-onze millions mille quatre cents quatre-vingt-dix 

(71 001 490) FCFA Hors Taxes. 

 

 
Cet avis de publication des résultats de l’évaluation est posté sur le site de l’UCP-FM : www.ucp-fm.ci . 

 

UNITE DE COORDINATION DES PROJETS SUBVENTIONNES PAR LE FONDS MONDIAL DE LUTTE 

CONTRE LE SIDA LE PALUDISME ET LA TUBERCULOSE (UCP-FM) 
sise à Abidjan Cocody 7ème Tranche,  

Les Oscars, Lot 3740, 

Ilot 305 dans le sens Cocody vers Angré, 

carrefour les Oscars à droite ; 

deuxième carrefour à droite;  

sixième villa DUPLEX jaune en face du pressing Arc-en-ciel, 

tel : 22 42 24 37, 

 email : procurement@ucp-fm.ci  

 

http://www.ucp-fm.ci/

